
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le deux mai à vingt heures, les membres du Conseil municipal 

de la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, en 
séance publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 25 
Votants : 27 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, 
Marie-Reine BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Philippe 
LE RAY, Martine CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Dominique LE CALVEZ, 
Isabelle ARZ, Thierry DANO, Maryline PRADIC, Marie-Agnès CHAUVEL, 
Valérie THOMAZO, Christophe JÉGO, Guillaume GUILLEMIN, Éva LEROUX, 
Romuald PRONO, Claire LE GUNÉHEC, Richard POTEL, Frédéric 
PIDANCIER, Lukrecja MILCENT, Joëlle LE GAT 

Absents excusés 
et représentés : 

Denis PRUVOT a donné pouvoir à Sandrine CADORET, Nathalie LE BODIC 
a donné pouvoir à Valérie THOMAZO 

Secrétaire de séance :  Dominique LE CALVEZ 

Date de convocation :  25 avril 2022 

 
 
Délibération n°2022/05/1 – Objet : Procès-verbal de la séance du 28 mars 2022 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 28 mars 2022 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la 
séance, par voie dématérialisée,  
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 
observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 28 mars 2022. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

  

Délibération n°2022/05/2 – Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 
 
Madame le Maire informe l’assemblée qu’en raison de la pénurie de matériaux, les travaux de 
réhabilitation des sanitaires de l’école Arlequin bleu sont reportés à juillet 2023. 

Henri Perronno précise qu'il a été demandé au conducteur de travaux de s’engager par écrit sur le 
respect de cette date. Une réactualisation des devis sera à prévoir courant mars 2023. 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal 
au Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 
du 28 février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Réalisation de deux banderoles pour le 
Tour de Bretagne 22 mars 2022 

 

I Print Production 

Vannes 
262,00 € 

Contrat de cession spectacle 
"Croq'Contes" du 15 mai 2022 

Association Mouton 
Major – Pluvigner 

900,00 € 

Acquisition de 20 potelets voirie rue de la 
Paix Mériadec 

23 mars 2022 
Sineu Graff 

Kogenheim (67) 
1 616,00 € 

Impression personnalisée 400 avis 
recommandés avec accusés de réception 

28 mars 2022 

Légaldoc 

Imprimerie Nationale 

Pontaubault (50) 

247,60 € 

Renouvellement 4 pc fixes mairie (DGS, 
ADGS, finances, SEJ°) 

29 mars 2022 
SAS Média 

Bureautique – Vannes 
3 649,00 

Pose de moustiquaires sur fenêtres 
restaurant scolaire (suite contrôle 
sanitaire) 

1er avril 2022 

Cybstores – Vannes 
714,03 € 

Pose de store sur porte salle Belle-Ile 
pour occultation complète 

1 423,76 € 

Pose de volets roulants sur fenêtres salle 
Belle-Ile pour occultation complète 

SARL Cadoret 

Pluneret 
1 915,46 € 



Intervention sur lave-vaisselle restaurant 
scolaire 5 avril 2022 Quiétalis – Caudan 617,54 € 

Remplacement armoire froide 

Espace Les Hermines 
8 avril 2022 

Bonnet Thirode 

Vannes 
2 800,00 € 

Restructuration du local commercial rue 
Pont Forest : marché de maîtrise d'œuvre 
(délibérations des 13 septembre et 13 
décembre 2021) 11 avril 2022 

Agence Atria – Lorient 53 076,87 € 

Enrobé places de stationnement rue 
Anne de Bretagne  

Eurovia – Hennebont 1 746,36 € 

Commande objets publicitaires (stylos) 
dans le cadre du Tour de Bretagne 
(départ étape) 

12 avril 2022 
ObjetRama  

Reichstett (67) 
240,00€ 

Peinture routière rond-point du 
Fourchêne et rue Anne de Bretagne (en 
partie) 13 avril 2022 

SÜR – Plougoumelen 1 323,02 € 

Acquisition d'une sonorisation portative 
pour cérémonies 

Sonopro-Discount 

Vannes 
306,67 € 

Remplacement de panneaux entrée et 
sortie d'agglomération en breton 
(Pluvergad) 

13 avril 2022 
Lacroix Signalisation 

Saint-Herblain 
298,39 € 

Médiathèque : assistance de l'entreprise 
CO2 Démolitions lors de l'expertise du 
3 mai 2022  

14 avril 2022 

CO2 Démolitions 1 900,00 € 

Prestation culturelle dans le cadre du 
Tour de Bretagne (fanfare graphique et 
danses) 

La Part des Anches 

Châteaugiron 
1 650,00 € 

Travaux sanitaires école Arlequin bleu : 
mission SPS (coordination Sécurité et 
Protection de la Santé)  15 avril 2022 

Bureau Veritas 

Auray 
1 015,00 € 

Fourniture 1 000 enveloppes grand 
format personnalisées logo 

IOV – Arradon 172,00 € 

 

Autorisations d'urbanisme : 

- Dépôt d’une demande d’autorisation de travaux au titre des ERP n°AT 56175 22 T 
le 4 avril 2022, pour l’agrandissement des sanitaires par un réaménagement intérieur 
de l’école Arlequin Bleu 

_____________________________________________________________________________________________________ 

  

Délibération n°2022/05/3 – Objet : Redevances pour occupation du domaine public 
 

Philippe Le Ray informe le Conseil municipal que l’ensemble de ces redevances représentait environ 
6 000 € en 2021. 

 
Monsieur Philippe Le Ray, adjoint délégué aux finances, rappelle à l'assemblée qu'aux termes de 
la loi, l'occupation par les réseaux et installations de transport et/ou de distribution d'énergie 
électrique, de gaz, télécommunications, communication électronique, etc… rend exigible le 
versement par les opérateurs d'une redevance à verser aux communes due au titre de 
l’Occupation du Domaine Public (RODP). 

Les modalités de calcul de cette redevance sont basées sur la population et/ou le patrimoine 
implanté sur le domaine public (linéaire d’artères, antennes, pylônes et toutes autres 
installations). Les plafonds de cette redevance sont revalorisés chaque année. 

Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code des postes et communications électroniques,  

Décide :  

Article 1 : DE FIXER et de revaloriser les redevances dues au titre de l’occupation du domaine 
public par les différents opérateurs concernés au taux maximum. 
 
Article 2 : D'ENCAISSER ces différentes recettes au budget de chaque exercice, article 70323. 
 
Article 3 : D'AUTORISER Madame le Maire à régulariser la situation de certains opérateurs et à 
mettre en recouvrement des créances par effet rétroactif si nécessaire.  
 
Article 4 : DE PRÉCISER que cette délibération annule et remplace la délibération n°2016/07/5 en 
date du 8 juillet 2016. Cette délibération sera renouvelable chaque année par tacite 
reconduction, jusqu'à ce qu'une nouvelle décision soit prise.  
 
Article 5 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document, 
pièce administrative ou acte, et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

  



Délibération n°2022/05/4 – Objet : Fixation du taux et exonérations facultatives en matière de 
taxe d'aménagement communale 
 
Par délibération n°2014-11-17-004 en date du 17 novembre 2014, le Conseil municipal a : 

- Institué le taux de la taxe d'aménagement à 5 % sur l’ensemble du territoire communal, 
 
- Décidé d'exonérer, en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme : 
 
a) Totalement les locaux d'habitation et d'hébergement mentionnés au 1° de l’article L. 

331-12 qui ne bénéficient pas de l'exonération prévue au 2° de l’article L. 331-7 
(logements aidés par l’Etat dont le financement ne relève pas des PLAI – prêts locatifs 
aidés d’intégration qui sont exonérés de plein droit – ou du PTZ+), 
 

b) 50 % de la surface excédant 100 m² pour les locaux à usage d'habitation principale 
qui ne bénéficient pas de l'abattement mentionné au 2° de l'article L. 331-12 et qui 
sont financés à l'aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l'article L. 31-10-1 du 
code de la construction et de l’habitation (logements financés avec un prêt à taux zéro 
renforcé PTZ+), 

 
c) 50 % de la surface des locaux à usage industriel ou artisanal mentionnés au 3° de 

l'article L.331-12 du code de l'urbanisme,  
 
d) Totalement les commerces de détail d'une surface de vente inférieure à 400 mètres 

carrés, 
e) 50 % de la surface des abris de jardins soumis à déclaration préalable.  

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants,  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : INSTITUE le taux de 5 % sur l’ensemble du territoire communal, 

Article 2 : DÉCIDE D'EXONÉRER en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, 

 Totalement : 

1° Les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’article L. 331-12 qui ne 
bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’article L. 331-7 ; (logements aidés par 
l’État dont le financement ne relève pas des PLAI - prêts locatifs aidés d’intégration qui 
sont exonérés de plein droit - ou du PTZ+), 

2° Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés, 

3° Les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques, 

4° Les maisons de santé mentionnées à l’article L.6323-3 du code de la santé publique. 

  En partie :  

1° Dans la limite de 50 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 
 principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’article L. 331-12 et 
qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du code 
de la construction et de l’habitation (logements financés avec un PTZ+), 

2° Dans la limite de 50 % de leur surface, les locaux à usage industriel et artisanal et leurs 
annexes, 

3° Dans la limite de 50 % de leur surface, les abris de jardin, pigeonniers, colombiers et 
serres soumis à déclaration préalable.  

Article 3 : PRÉCISE que ladite délibération est valable pour une durée d’un an. Elle sera 
renouvelable chaque année par tacite reconduction, jusqu'à ce qu'une nouvelle décision soit 
prise. 

Article 4 : PRÉCISE que ladite délibération sera transmise au service de l’État chargé de 
l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 

Article 5 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document, pièce 
administrative ou acte, et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/05/5 – Objet : Renouvellement et actualisation du contrat de concession 
pour la distribution publique de gaz naturel sur la commune de Plumergat, entre la commune et 
GRDF 
 

Henri Perronno informe le Conseil municipal que quatre maisons d’habitations sont aujourd’hui 
alimentées en gaz naturel (par erreur), ce qui représente 200 mètres linéaires ; elles sont situées à la 
sortie de Sainte-Anne d’Auray vers Mériadec. 

Richard Potel indique que la redevance s’applique à la ligne de transport. 

Maryline Pradic indique qu'une erreur apparaît dans la convention au niveau du prénom du Maire 
(Claudine CADORET). 

La commune de Plumergat dispose sur son territoire d'un réseau de distribution publique de gaz 
naturel faisant partie de la zone de desserte exclusive de GRDF. 
 
Les relations entre la commune et GRDF sont formalisées dans un traité de concession pour la 
distribution publique de gaz naturel signé le 30 octobre 2003 pour une durée de 20 ans à 
renouveler. 
 
Ce traité arrivant prochainement à échéance, la commune a rencontré les services de GRDF en vue 
de le renouveler. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, l'article L.1411-12 prévoyant que « les 
dispositions des articles L.1411-1 à L.1411-11 ne s'appliquent pas aux délégations de service 
public lorsque la loi institue un monopole au profit d'une entreprise [ ... ] », 



Vu les lois n°46-628 du 8 avril 1946, n°2003-8 du 3 janvier 2003 et n°2006-1537 du 7 décembre 
2006, instituant un monopole de la distribution publique de gaz naturel au profit de Gaz de France 
et transférant ce monopôle à GRDF, gestionnaire de réseau de distribution issu de la séparation 
juridique imposée à Gaz de France, 
 
Vu l'article L.111-53 du code de l'énergie au titre duquel GRDF est seule à pouvoir assurer la gestion 
des réseaux publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte exclusive, 
Le nouveau traité de concession comprend les éléments suivants : 
 

1. La convention de concession qui précise le périmètre communal concédé, la durée de 
concession fixée à 30 ans ainsi que les modalités de son évolution, 

 
2. Le cahier des charges de concession précisant les droits et obligations de chacun des 

cocontractants et précisant notamment que : 

a. GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant la 
sécurité des biens et des personnes et la qualité de la desserte, 

b. GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets 
d'aménagement de la commune et de raccordement au réseau de ses 
habitants. 
 

3. Cinq documents annexes contenant des modalités spécifiques : 
- Annexe 1 : regroupe les modalités locales convenues entre la commune et GRDF, 
- Annexe 2 : définit les règles de calcul de rentabilité des extensions, 
- Annexe 3 : définit les tarifs d'utilisation des réseaux de distribution du gaz naturel, 
- Annexe 3bis : présente le catalogue des prestations de GRDF, 
- Annexe 4 : définit les conditions générales d'accès au réseau de gaz, 
- Annexe 5 : présente les prescriptions techniques du distributeur. 

Le cahier des charges proposé, établi selon un modèle négocié avec la FNCCR (Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), présente des avantages pour la commune 
comme par exemple : 

1. La ville percevra une redevance de fonctionnement annuelle dont le but est de 
financer les frais liés à l'activité d'autorité concédante. Le montant sera actualisé 
chaque année. Il est estimé à 1 697,10 € pour l'année 2022. 

2. Chaque année, GRDF établira un rapport d'activité sur l'exercice écoulé, 

3. Le système de suivi de la performance du concessionnaire permet l'appréciation de 
l'amélioration du service public de distribution du gaz naturel. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Madame le Maire à signer, pour une durée de 30 
ans, ce nouveau traité de concession pour la distribution publique en gaz naturel sur la commune. 
 
Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
Article unique : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer, pour une durée 
de 30 ans à compter du 1er janvier 2023 ce nouveau traité de concession pour la distribution 
publique en gaz naturel sur la commune. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

Annexe à la délibération n°2022/05/5 







































































 

 
 
 
 



Délibération n°2022/05/6 – Objet : Déclassement d'un délaissé de domaine public communal 
 
Par délibération n°2019/02/4 en date du 25 février 2019, le Conseil municipal a approuvé la 
cession d’une partie de son domaine public communal, situé Place Goh Prad à Mériadec, à 
Madame et Monsieur Le Gouguec Jean, domiciliés 7 Kérinoret Nord à Pluneret. 

Afin de pouvoir céder le foncier d’une surface estimée à 144 m², la commune doit procéder au 
déclassement du domaine public communal. 

Conformément au code de la voirie routière, le classement et le déclassement des voies 
communales sont prononcés par le Conseil municipal. 

La loi n°2004-143 du 9 décembre 2004 art 62 II a modifié l’article L.141-3 du code de la voirie 
routière et prévoit désormais que la procédure de déclassement ou de classement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le 
déclassement envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie. 

Concernant ce foncier et compte tenu de la clôture présente, il n’y a aucune atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

Le plan du projet de parcelle était joint en annexe du bordereau et les élus ont été invités à en 
prendre connaissance.  

Ainsi, vu la délibération n°2019/02/4 du Conseil municipal de Plumergat, en date du 25 février 
2019, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : CONSTATE la désaffectation de la portion de terrain communal, située Place Goh Prad, 
Mériadec, pour une surface estimée à 144 m² et DÉCIDE de déclasser le foncier concerné du 
domaine public communal.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage devra être réalisé par un 
géomètre, avec création d’une numérotation de parcelle, à la charge de l’acquéreur. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 
signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Délibération n°2022/05/7 – Objet : Cession d'un terrain jouxtant l'école Xavier Grall 
 

Henri Perronno précise que le prix de cession, à savoir 31 € le m², correspond au montant payé à 
l’époque au Comité syndical Mériadec Villages lors de la construction de l'école. En effet, le terrain 
d’emprise de l’école a été vendu lors de la construction par Mme et M. Le Gouguec. 

Sandrine Cadoret précise que les membres du Comité Mériadec Villages examineront également ce 
bordereau. 

Suite à une demande d'acquisition émanant de Madame et Monsieur Jean Le Gouguec parvenue 

en mairie le 21 septembre 2018 pour deux parcelles de terrain jouxtant le parking de l'école 

Xavier Grall, situé Place Goh Prad, afin d'avoir un accès direct à leur terrain mitoyen, le Conseil 

municipal a, par délibération n°2019/02/4 le 25 février 2019 :  

- Décidé de céder la parcelle cadastrée section AE n°345 d'une contenance de 144 m² à 

Madame et Monsieur Le Gouguec Jean résidant 7 Kérinoret Nord à Pluneret, 

- Fixé le prix de vente à 31 € le m²,  

- Indiqué que cette cession serait faite sous réserve : 

a) que l’acquéreur soit limité à la construction d'un seul logement sur ladite parcelle 

et qu'il soit précisé que le stationnement du résident ne pourra nullement se faire 

sur le parking privé (propriété du syndicat Mériadec Villages). Le stationnement 

devra être prévu sur la parcelle AE n°344 ou AE n°345 

b) que l'entrée du terrain soit située près du côté de la cuve de gaz de l'école Xavier 

Grall 

- Précisé que les frais de notaire et de géomètre se rapportant à cette acquisition seraient 

supportés par l'acquéreur 

- Autorisé le Maire ou son représentant à mener à bien ce dossier et à signer tout 

document, pièce administrative ou acte y afférent 

- Confié à la SCP Jean Dugor, Christian Haddad, David Rault, Anna Duffo-Le Strat Notaires 

3 bis rue Louis Billet 56400 Auray, l'établissement du ou des actes y afférent. 

En effet ces deux parcelles concernent une partie du parking, place Goh Prad, ainsi qu'une partie 

de l'emprise foncière de l'école Xavier Grall. De plus, la parcelle située à l'origine sur l'emprise 

foncière de l'école, AE n°344 (30 m²), concerne le syndicat Mériadec Villages tandis que la parcelle 

située sur le parking de l'école, AE n°345 (144 m²), appartient à la commune de Plumergat. 

Vérifications faites sur place, il s'avère que cette cession n'entraînera aucune gêne vis-à-vis du 

parking de l'école. 

Les plans des parcelles ont été joints en annexe du bordereau et les élus ont été invités à en 

prendre connaissance.  



Ce dossier n'ayant pas été traité par le notaire depuis lors, ce dernier a été relancé par Madame 

et Monsieur Le Gouguec.  

Afin de répondre à la demande du notaire, un avis des domaines a été sollicité.  

Aujourd'hui l'évaluation est de 51 € le m², avec une marge d'appréciation de + ou – 15 % (43,35 € 

à 58,65 €).  

Compte-tenu de l'antériorité de ce dossier et de l'engagement pris par le Conseil municipal en 

2019, il est proposé à l'assemblée de maintenir le prix de vente à 31 € le m².  

Monsieur Henri Perronno rappelle que le foncier concerné a fait l’objet d’un déclassement du 

domaine public communal et fera l’objet d’un document d’arpentage, pour créer la parcelle 

cadastrée section AE n°345, d’une contenance de 144 m². 

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

Vu la délibération n°2019/02/4 en date du 25 février 2019,  

Article 1 : CÈDE la parcelle cadastrée section AE n°345 d'une contenance de 144 m² à Madame et 

Monsieur Le Gouguec Jean résidant 7 Kérinoret Nord à Pluneret. 

Article 2 : FIXE le prix de vente à 31 € le m². 

Article 3 : DIT que cette cession se fera sous réserve : 

a) que l’acquéreur soit limité à la construction d'un seul logement sur ladite 

parcelle et qu'il soit précisé que le stationnement du résident ne pourra 

nullement se faire sur le parking privé (propriété du syndicat Mériadec 

Villages). Le stationnement devra être prévu sur la parcelle AE n°344 ou AE 

n°345 

 

b) qu'un futur propriétaire ne pourra à l'avenir diviser cette parcelle 

 

c) que l'entrée du terrain soit située près du côté de la cuve de gaz de l'école 

Xavier Grall 

Article 4 : CHARGE le notaire de préciser ces conditions dans l'acte.  

Article 5 : PRÉCISE que les frais de notaire et de géomètre se rapportant à cette acquisition seront 

supportés par l'acquéreur. 

Article 6 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

Article 7 : CONFIE à la SCP "Jean Dugor, Christian Haddad, David Rault, Anna Duffo-Le Strat 

Notaires" 3 bis rue Louis Billet 56400 Auray, l'établissement du ou des actes y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 
 



 
 
 
 
 



Délibération n°2022/05/8 – Objet : Instauration prime exceptionnelle COVID-19 

 
Sandrine Cadoret précise que cette prime est proposée suite à l’impact de la cinquième vague ayant eu 
lieu en janvier et-février derniers, afin de remercier les agents qui ont répondu présents à la demande 
de la municipalité et qui ont permis de ne pas fermer les services. 

Richard Potel demande quelle somme globale cette prime représente et demande s'il est possible de 
prévoir un montant individuel plus important afin d'accentuer la reconnaissance auprès des agents.  

Sandrine Cadoret indique que depuis 2 ans ce sont tous les services qui sont impactés et que plusieurs 
scénarios ont été établis. Il convient d’être prudent en termes de finances. 

Une trentaine d’agents sont concernés, y compris les agents effectuant une quotité de travail réduite.   

Odile Rosnarho indique que cette proposition lui convient tout à fait. 

A la question posée par Éva Leroux, Sandrine Cadoret indique qu’un versement de cette prime pourrait 
à nouveau être envisagé en cas de besoin. 

 
Afin d’assurer la continuité du fonctionnement des services publics durant l’état d’urgence 
sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19, certains agents municipaux ont été 
soumis à un surcroit de travail significatif (contraintes de désinfection des locaux, remplacements 
au pied levé, organisation habituelle perturbée,…). 
 
Au vu de la progression fulgurante de la 5ème vague de Covid-19 en janvier et février 2022, et de 
l'investissement des agents des services enfance/ jeunesse et restauration scolaire qui ont su 
faire face à un surcroît de travail significatif, il est proposé au Conseil municipal le versement 
d'une prime exceptionnelle. 

 
Conformément au décret n° 2020-570 du 14 mai 2020, le Conseil municipal peut instituer une 
prime exceptionnelle COVID 19 de 1 000 € maximum à certains agents. Les bénéficiaires de la 
prime (fonctionnaires titulaires et stagiaires, et agents contractuels de droit public), le montant 
alloué et les modalités de versements sont déterminés par l'autorité territoriale. 
 
Ce montant est individualisé et peut varier suivant l’implication de l'agent, le temps consacré à 
cette crise, l’importance de la mission, son exposition au risque, etc… 
Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 et notamment l’article 
11, 

Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à 
certains agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique 

territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics 
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : D’INSTAURER la prime exceptionnelle COVID 19 pour les agents municipaux de 
Plumergat afin de valoriser le surcroît de travail significatif durant cette période, au profit de 
l’ensemble des agents du service restauration, du service d’entretien des locaux et du service 
animation, particulièrement mobilisés dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 
pour assurer la continuité des services publics. 

Article 2 : DE FIXER le montant maximum de cette prime par agent à 100 €, avec un montant 
plancher de 50 €. Le montant ne sera pas proratisé en fonction du temps de travail. 

Article 3 : D'AUTORISER les responsables de service concernés à déterminer le montant alloué à 
chaque agent selon son implication, le temps consacré à cette crise, l’importance de la mission et 
son exposition au risque. 

Article 4 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à fixer par arrêté individuel 
le montant perçu par chaque agent. 
 
Article 5 : DE VERSER cette prime exceptionnelle en une seule fois, lors du versement du salaire 
de mai 2022. Cette prime exceptionnelle est cumulable avec tout autre élément de rémunération 
lié à la manière de servir, à l'engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou 
versé en compensation des heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le 
cadre de ces astreintes. 
___________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/05/9 – Objet : Tarifs des séjours enfance jeunesse année 2022 
 

Odile Rosnarho précise que ces programmes de séjours rencontrent beaucoup de succès. 

Madame Odile Rosnarho présente le projet de séjours des enfants et adolescents qui se 
dérouleront cet été. 

Le service enfance jeunesse organise en effet 3 séjours sur l'accueil de loisirs 6-11 ans (2 en juillet 
et 1 en août), 1 séjour Ados 12-17 ans (en juillet) et 1 séjour "passerelle" 6ème – 5ème 12-13 ans 
(20 places) en juillet. 

  



Sont ainsi prévus :  
 

I - SÉJOURS ACCUEIL DE LOISIRS 6-11 ANS : 
 

LIEUX SEJOURS 
DATES DU 

SEJOUR 
AGE DES 
ENFANTS 

TARIF 1 
QF 0 à 863 

TARIF 2 
QF 864 à 

1 141 

TARIF 3 
QF 1 142 
et plus 

TARIF 
Extérieurs 

 
  

 
-10 % base 5 % 35 % 

Camping 
Le Korong à 

Gloemel 
(Côtes d'Armor) 

Du 10 au 13 
juillet 2022 6 ans (CP) 62,10 € 69,00 € 72,45 € 93,15 € 

Du 18 au 21 
juillet 2022 CE1-CE2 85,50 € 95,00 € 101,85 € 128,25 € 

Du 1er au 4 
août 2022 CM1-CM2 85,50 € 95,00 € 101,85 € 128,25 € 

 

II - SÉJOUR ADOS : 
 

LIEUX SEJOURS 
DATES DU 

SEJOUR 
AGE DES 
ENFANTS 

TARIF 1 
QF 0 à 863 

TARIF 2 
QF 864 à 

1 141 

TARIF 3 
QF 1 142 
et plus 

TARIF 
Extérieurs 

   - 10% base 5 % 35 % 

Saint Jean de 
Mont (Vendée) 

Du 11 au 15 
juillet 2022 

12-17 ans 108,00 € 120,00 € 126,00 € 162,00 € 

 
III - SÉJOUR PASSERELLE 6ème 5ème 12-13 ans : 

LIEUX SEJOURS 
DATES DU 

SEJOUR 
AGE DES 
ENFANTS 

TARIF 1 
QF 0 à 863 

TARIF 2 
QF 864 à 

1 141 

TARIF 3 
QF 1 142 
et plus 

TARIF 
Extérieurs 

   - 10% base 5 % 35 % 

Camping  
Le Korong à 

Gloemel 

Du 25 au 29 
juillet 2022 

12-13 ans 88,20 € 98,00 € 102,90 € 132,30 € 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal :  

Article 1 : DONNE SON ACCORD pour organiser les séjours et appliquer les tarifs tels qu'indiqués 
ci-dessus, sous réserve que les conditions sanitaires permettent d'accueillir les enfants et 
adolescents dans des conditions sereines. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire ou l’adjoint délégué à signer toutes les pièces et 
documents relatifs à la présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

En fin de séance, donne quelques informations à l'assemblée : 

1. La Commission d’Appel d’Offres se réunira à deux reprises : 
 

- Lundi 9 mai à 17 h 30 pour l’ouverture des plis 
- Jeudi 2 juin à 14 h pour l’analyse et le choix du prestataire : Romuald Prono et Lukrecja 

Milcent seront absents. Odile Rosnarho et Richard Potel, suppléants, seront présents. 

Cette proposition sera présentée au Conseil municipal le 20 juin 2022. 

2. Mercredi 4 mai : réunion des commissions travaux et sports 
3. Cérémonie du 8 mai : commémoration de l’armistice du 8 mai 1945 
4. Mardi 10 mai : commission enfance jeunesse à 18 h 30 
5. Mardi 17 mai : CME 
6. Mardi 17 mai : réunion du CCAS 
7. Jeudi 19 mai : réunion du Comité syndical Mériadec Villages  

 
Dominique Le Calvez tient à souligner que le tour de Bretagne s’est très bien passé et que de telle 
manifestation donne une bonne image de la commune. Beaucoup de personnes se sont 
déplacées à cette occasion. Les deux comités des fêtes étaient présents, l’école Arlequin bleu a 
mis en place une vente de gâteaux. 
Un concours de dessins ainsi qu'un concours de vélos décorés étaient organisés. C’était une belle 
journée, une belle fête et les personnes étaient heureuses de se retrouver après des mois de 
pandémie.  
 
Sandrine Cadoret indique qu'en effet la municipalité a reçu de bons retours de la part des 
organisateurs, elle remercie les élus qui se sont investis dans cette organisation, les agents des 
services techniques et administratifs qui ont beaucoup œuvré à la réussite de ce succès. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 25. 
 

 

 

 


